
TOUR DE FRANCE 2018
à Saint-Germain-en-Laye

La population est invitée à venir encourager les coureurs, mais également à anticiper dès la veille les fermetures des 
axes routiers effective le dimanche 29 juillet de 12h30 à 17h30 inclus.
Il est fortement recommandé de prendre ses précautions dès le vendredi soir en déplaçant son véhicule, et en prenant 
ses dispositions en cas de départ en vacances le week-end des chassés-croisés, notamment pour les riverains 
concernés par les mesures mises en place.

La piscine intercommunale sera exceptionnellement fermée le jour de la course.

Pour accéder à la fête des Loges le dimanche 29 juillet

● Depuis Paris-Nord A15
   Rejoindre Pont de Conflans / RN184

● Depuis Paris-Sud & Paris-Ouest – Versailles
   A13 / A14 sortie 7 Poissy
   Direction Maisons-Laffitte par D308

● Depuis Argenteuil – plaine de Montesson
   Pont de Maisons fermé, rejoindre pont de Conflans / RN184

● Gare RER, terminus Saint-Germain, pas de navette ce jour-là en raison
   de la fermeture de l’avenue des Loges, privilégier la marche à pied (2 km)

Dimanche 29 juillet 2018, la dernière étape du Tour de France traverse plusieurs villes du département 
des Yvelines, un parcours de 116 km sur les routes yvelinoises avant de rejoindre le département des 
Hauts-de-Seine et les Champs-Élysées.
L’organisation et le passage du Tour impliquent des mesures de restriction ou d’interdiction de circulation 
et de stationnement sur le circuit emprunté, notamment dans Saint-Germain-en-Laye intra-muros et 
dans ses accès directs. 

FERMETURE DES VOIES (de 12h30 à 17h30)

● Route de Maisons-Laffitte
● Avenue des Loges depuis l’angle de l’avenue 
Kennedy
● Rue de Pontoise entre l’avenue des Loges et la 
place Édouard-Detaille
● Rue d’Alsace
● Place Vauban
● Avenue du Maréchal-Foch entre la place Vauban et 
la route qui mène à Poissy (D 190)
● Place Louis-XIV fermeture direction rue Villard et 
rue de Turenne
● Rue Albert-Priolet fermeture sur la portion RN 184 
allant jusqu’à la D 190

STATIONNEMENT INTERDIT (arrêté municipal à 
compter du vendredi 27 juillet 22h)

● Route de Maisons-Laffitte
● Avenue des Loges
● Rue de Pontoise entre l’avenue des Loges et la 
place Édouard-Detaille
● Rue d’Alsace
● Place Vauban
● Avenue du Maréchal-Foch entre la place Vauban et 
la route qui mène à Poissy (D 190)

Seuls les véhicules de secours et d’urgence sont autorisés.




